
Quels sont les délits sociaux les plus fréquemment poursuivis au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les cinq délits sociaux les plus poursuivis au Luxembourg sont le travail clandestin, la fraude aux cotisations

sociales, l'entrave à l'action de l'ITM, les infractions aux règles du temps de travail et la non-remise des documents

sociaux obligatoires. Ces infractions sont passibles d'amendes de 251 à 25.000 euros et de peines

d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois.

Définition

Les délits sociaux constituent des infractions pénales au Code du travail et au Code de la sécurité sociale

luxembourgeois, commises dans le cadre des relations de travail. Ils portent atteinte aux droits des salariés, aux

obligations déclaratives et contributives, ou entravent l'action des autorités de contrôle.

Conditions d’exercice

Pour être caractérisé, un délit social requiert :

Un élément matériel : acte ou omission contraire à la loi

Un élément intentionnel : volonté de l'employeur ou négligence caractérisée

Un constat par agent assermenté (ITM, CNS, Police)

Une atteinte aux dispositions protectrices du droit social

Modalités pratiques

Les principaux délits poursuivis sont :

Travail clandestin : absence de déclaration préalable, dissimulation d'emploi

Fraude sociale : non-paiement des cotisations, fausses déclarations

Entrave à l'ITM : refus de contrôle, non-communication de documents

Infractions temps de travail : dépassement des maxima, non-respect des repos

Non-remise de documents : contrat écrit, fiches de salaire, attestations

Les sanctions encourues comprennent :
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Amendes pénales de 251 à 25.000 euros

Emprisonnement de 8 jours à 6 mois

Exclusion des marchés publics

Fermeture temporaire d'établissement

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les délits sociaux, l'employeur doit :

Mettre en place des procédures de contrôle interne

Former régulièrement les équipes RH

Documenter toutes les décisions et actions

Assurer une veille juridique continue

Coopérer pleinement avec les autorités

La prévention passe également par :

L'audit régulier des pratiques sociales

La tenue rigoureuse des registres obligatoires

Le respect strict des délais déclaratifs

La traçabilité des processus RH

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.571-1 à L.571-7 : travail clandestin

Art. L.611-1 à L.614-13 : pouvoirs et missions de l'ITM

Art. L.622-1 à L.627-4 : sanctions pénales

Art. L.211-1 à L.211-31 : temps de travail

Art. L.121-1 à L.121-9 : contrat de travail

Code de la sécurité sociale :

Art. 441-1 à 441-8 : infractions et sanctions

Art. 402-1 à 402-4 : obligations déclaratives

Loi modifiée du 21 décembre 2007 portant réforme de l'ITM
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La commission d'un délit social engage la responsabilité pénale personnelle des dirigeants et responsables RH, même en cas de

délégation de pouvoirs. Une régularisation ultérieure n'efface pas l'infraction mais peut être prise en compte dans l'appréciation de la

sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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